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1 -
LA GESTION DES PROGRAMMES AU COLLÈGE MONTMORENCY

Ce document décrit la façon dont le Collège entend procéder dans son encadrement de la vie des programmes de DEC à travers ses différentes phases qui sont l’élaboration, l’implantation, l’évaluation, la révision et la consolidation. Il s’agit d’une guide
 qui a été construit à partir de divers textes en vigueur au Collège comme la  Politique d’évaluation des programmes (PIEP), Les comités de programme au Collège Montmorency
 et L’élaboration et la révision des  plans de formation
. Il a pour but de présenter les phases de l’évolution d’un programme de façon globale et continue et de ramasser en un seul document les informations relatives à chacune d’elle. 

On peut définir les différentes phases ainsi :

· Élaboration : conception des activités d’apprentissage à la suite de l’adoption par le Ministère de nouveaux objectifs et standards pour un programme donné.

· Implantation : période couvrant un cycle complet (4 sessions pour les programmes préuniversitaires et 6 sessions pour les programmes techniques) de mise en œuvre du programme au terme de son élaboration ou d’une révision majeure.

· Évaluation (formelle): examen du programme en fonction d’un ou de plusieurs des critères que sont la pertinence, la cohérence, la qualité, les ressources, la gestion et l’efficacité.

· Révision : modification du programme basée sur une évaluation réalisée à la suite d’une période représentant au minimum un cycle d’implantation.

· Consolidation : période de durée variable durant laquelle le programme tout en consolidant ses activités, continue de suivre les indicateurs relatifs aux critères de qualité de programme. 

Les différentes phases peuvent se présenter graphiquement ainsi : 
[image: image1.png]
CYCLE D’ÉVOLUTION DES PROGRAMMES

2 -
LES DÉTERMINANTS GUIDANT LA GESTION DES PROGRAMMES

Les multiples décisions jalonnant le développement des programmes s’appuient sur un ensemble de déterminants que sont : 

· le Règlement sur le régime des études collégiales (RREC),

· les buts généraux du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) dans l’élaboration des programmes techniques et des programmes préuniversitaires
, 

· la mission et le projet éducatif du Collège,

· les critères d’évaluation des programmes tels que définis dans la Politique institutionnelle d’évaluation des programmes (PIÉP),

· les principes généraux convenus au Collège (2.1). 

2.1
les principes généraux
 

Les comités de programme et l’ensemble des intervenants prenant part aux différentes étapes de la vie des programmes appuient leur action sur un ensemble de principes généraux. C’est à la Direction des études qu’incombe la responsabilité de gérer les programmes en fonction de ces mêmes principes, qui s’énoncent ainsi:

1. S’assurer qu’en continuité avec la mission et avec le projet éducatif du Collège, les programmes soient de qualité et qu’ils satisfassent aux exigences ministérielles, et ce, tout au long des différentes phases de leur vie.

2. S’assurer que les élèves admis dans un programme donné atteignent l’ensemble des objectifs et standards du programme dans la mesure où ils réussissent l’ensemble des cours qui auront été conçus pour les y mener.

3. S’assurer, dans le respect du projet éducatif, que les programmes répondent aux besoins des individus tant du point de vue de leur développement personnel que de leur engagement dans leur travail et en tant que citoyen.

4. Favoriser le développement de la polyvalence qui permet à la finissante ou au finissant de faire face au renouvellement rapide des connaissances et des technologies, tout en lui donnant un bon niveau d’autonomie au plan de la mobilité professionnelle. Les apports de la formation générale, des disciplines contributives et la présence d’une formation scientifique et technique de base, que ce soit dans les disciplines principales ou contributives, contribuent au développement de cette polyvalence.

5. S’assurer de la qualité et de l’harmonisation pédagogique des programmes, de l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire, du respect de la progression des apprentissages des élèves et du réalisme des exigences pédagogiques et didactiques du point de vue de la charge de travail des élèves.

6. Favoriser, particulièrement dans les comités de programme, la concertation entre tous les intervenants d’un même programme dans un climat basé sur la collaboration et l’échange. Le Collège reconnaît que diverses disciplines (de la formation générale comme de la formation spécifique) contribuent, dans des proportions variables et de façon concertée, à l’atteinte de l’ensemble des objectifs d’un programme.  

7. S’assurer que la place de la formation générale commune dans la grille de cours favorise son apprentissage et sa réussite, celle-ci faisant partie intégrante du programme d’études.  Elle contribue à l’ensemble des visées de formation professionnelle et citoyenne prévues au programme d’études ainsi qu’à l’acquisition d’un fonds culturel commun.

8. S’assurer que, lors d’une élaboration ou d’une révision de programme, toute proposition de modification du mandat
 accordé à une discipline contributive soit assortie d’une justification écrite adressée à la Direction des études.

9. S’assurer que soient utilisées de la façon la plus judicieuse possible les ressources mises à la disposition du programme (le personnel, les unités, les heures contact, les ressources financières, didactiques et matérielles). On devra ainsi miser sur l’expertise et la participation du personnel en place.

10. S’assurer que les enseignantes et les enseignants aient accès à un perfectionnement si le nouveau programme l’exige et ce, en fonction des ressources disponibles. 

2.2
les critères d'évaluation des programmes (piép)
Dans la gestion des programmes, l’ensemble des intervenants devra prendre en compte les critères qui serviront à leur évaluation, à savoir :

· la pertinence des activités d’apprentissage, 

· la cohérence du programme, 

· la valeur de la pédagogie (méthodes d’enseignement, encadrement), 

· l’adéquation des ressources (humaines, financières et matérielles),  

· l’efficacité potentielle du programme,

· la qualité de la gestion du programme

3 -
LES DIFFÉRENTES INSTANCES ET LEUR RÔLE À CHACUNE DES PHASES

Plusieurs instances interviennent dans le processus. Il s’agit pour chacune d’elles de s’assurer que chaque phase de l’évolution des programmes contribue à faire en sorte que l’organisation des activités d’apprentissage permette aux élèves de profiter de la meilleure formation possible, dans le cadre délimité par les déterminants que nous venons de décrire. Les processus d’élaboration et de révision des programmes sont présentés dans le document «Élaboration et révision des plans de formation; partage des responsabilités
». Le document intitulé «Les comités de programme au Collège Montmorency
» présente la définition et les responsabilités attribuées aux comités de programme.

Ces instances sont :

· Les équipes de production

· Les départements

· Les enseignantes et les enseignants

· Les comités de programme

· La Direction des études 

· Organisation scolaire

· Encadrement scolaire

· Aides pédagogiques individuels

· Ressources à l’enseignement

· Développement pédagogique

· Conseillers pédagogiques

· La Commission des études

· Le Conseil d’administration

Toutes ces instances ont un rôle à jouer dans plusieurs, sinon dans toutes les phases de l’évolution d’un programme. Nous reprenons chacune de ces phases en résumant, dans un tableau, le rôle de chaque instance. 

3.1
l'élaboration des programmes 

Au cours de cette phase, on procède à l’élaboration des activités d’apprentissage d’un programme en fonction de nouveaux objectifs et standards adoptés par le MELS. Cette phase se termine avec l’adoption du plan de formation du programme.

	Instance
	Responsabilités

	L’équipe de production 
	L’équipe de production a comme mandat de produire les documents de travail qui seront soumis au comité de programme et aux départements: le logigramme des compétences, des objectifs ministériels et des cours, la grille de cours et le plan de formation. Elle assure la circulation de l’information auprès des divers intervenants du programme. Elle supervise et encadre la production des descriptions institutionnelles.

	Les départements
	Ils proposent des activités d’apprentissage et conçoivent et adoptent les descriptions institutionnelles des cours approuvés par la Direction  des études et par le C.A. 

	Le comité de programme
	Participe aux travaux en intervenant dans l’élaboration des documents de travail produits par l’équipe de production et en procédant à l’adoption des propositions devant être transmises à la Direction des études. Il assure également la circulation de l’information auprès des différents départements concernés et conseille l’équipe de production.

	La Direction des études
	Se prononce sur les propositions du comité de programme.  En cas de désaccord important, elle agit à titre de médiateur et ultimement, elle tranche le débat. Elle amène le résultat des travaux du comité programme à la C.É. pour avis et au C.A. pour adoption. 

	Les services de la Direction des études

	Développement pédagogique
	Accompagne, soutient et encadre les travaux de l’équipe de production et du comité de programme. Il veille à ce que l’organisation des activités d’apprentissage respecte les critères de pertinence, de cohérence, de qualité et d’efficacité. 

	Organisation scolaire
	Fournit un avis à propos des effets sur le personnel en place, sur l’équilibre des tâches, sur les locaux et sur l’équipement nécessaires suite aux modifications proposées. 

S’assure de la faisabilité des modifications proposées en ce qui a trait aux ressources disponibles et requises.

	Encadrement scolaire
	Fournit un avis sur le cheminement scolaire (réussite, persévérance, diplomation) de l’élève, sur l’équilibre de charge de travail des étudiants, sur les contraintes liées à la constitution des groupes et sur les préalables entre les cours. 

	Ressources à l’enseignement
	Fournit un avis sur les ressources didactiques (écrites, audio-visuelles et technologiques) disponibles et requises pour la mise en œuvre du programme.

	La Commission des études
	Suit l’évolution des travaux. Reçoit et examine les propositions déposées par la Direction des études afin de formuler un avis au C.A.

	Le Conseil d’administration 
	Procède à l’adoption des activités d’apprentissage et du plan de formation sur recommandation de la Direction des études en tenant compte de l’avis de la Commission des études.


3.2
l'implantation des programmes
La phase d’implantation commence dès que le nouveau plan de formation est mis en application. Elle s’étend sur une période d’un cycle complet de mise en œuvre (quatre sessions pour les programmes préuniversitaires et six sessions pour les programmes techniques). Cette phase permet de vérifier une première fois si tout ce que nous avions prévu mettre en place pour provoquer le développement des compétences et l’atteinte des objectifs par les élèves s’est concrétisé avec succès. Ce n’est qu’au terme de cette phase que des modifications peuvent être apportées à la grille de cours, après un retour qui nous permet de réaliser une évaluation sommaire de ce premier cycle. Cette phase suit celle de l’élaboration ou celle de la révision, selon l’importance de cette dernière. Elle implique que le comité de programme, les départements et la Direction des études suivent de près plusieurs indicateurs dont:

· la réussite des élèves aux différents cours;

· la persistance des élèves;

· le respect des descriptions institutionnelles dans les plans de cours;

· la disponibilité des ressources matérielles nécessaires à la mise en œuvre du plan de formation;

· la rétroaction des élèves sur le programme;

· le perfectionnement des enseignants; 

· le réalisme des séquences de cours.

L’implantation du programme est suivie par une personne, désignée par le département de la discipline principale ou des représentants des disciplines désignées par le comité de programme s’il est multidisciplinaire. C’est cette personne (ou ces personnes), avec un conseiller pédagogique du Service du développement pédagogique (ce qui forme l’équipe de suivi), qui suit l’implantation du programme, qui s’assure que tout est en place pour permettre au programme de s’actualiser tel que prévu.

L’équipe de suivi présente au comité de programme un bilan du processus. Ce bilan, basé, entre autres, sur les indicateurs précédemment nommés, identifie les difficultés et les problèmes qui peuvent entraver le développement des compétences prévues par le programme. On trouve aussi dans ce bilan des propositions destinées à résoudre, le cas échéant, ces problèmes et difficultés. Ce bilan est ensuite soumis à la Direction des études. Ce bilan peut servir d’évaluation informelle et déclencher éventuellement un processus de révision du programme.
Pour faire le suivi de la phase d’implantation, l’équipe de suivi peut avoir recours, soutenue en cela par le Service du développement pédagogique, à des outils de cueillette de données
 et à diverses sources statistiques ou autres. 

	Instance
	Responsabilités

	L’équipe de suivi 


	S’assure que le plan de formation est mis en œuvre tel que prévu et qu’il est réaliste et efficace. Vérifie si les ressources nécessaires à l’implantation du programme sont disponibles. Fait des recommandations au comité de programme quant au perfectionnement requis. Procède à la cueillette des données pertinentes. L’équipe soumet le bilan d’implantation aux départements et au comité de programme qui verra à l’acheminer à la Direction des études.

	Les départements
	Assurent la mise en œuvre des activités d’apprentissage telles que prévues dans le plan de formation adopté. Adoptent des plans de cours en fonction de leur respect des descriptions institutionnelles qu’ils ont adoptées et de la PIEA. Suivent les différentes facettes de l’implantation du programme et contribuent à l’élaboration du bilan d’implantation. 

	Le comité de programme
	Suit les différentes facettes de l’implantation du programme. 

Suit l’application du plan de formation tel qu‘adopté, notamment à l’aide des plans de cours des disciplines de la formation spécifique. 

Reçoit et adopte le bilan d’implantation et fait les recommandations qui s’imposent à la Direction des études.

	La Direction des études
	Reçoit le bilan d’implantation et se prononce sur les recommandations qui lui sont soumises par le Comité de programme.

	Les services de la Direction des études

	Développement pédagogique
	Accompagne, soutient et encadre les travaux de l’équipe de suivi et du comité de programme. S’assure qu’en fonction des ressources disponibles, le perfectionnement nécessaire est offert aux enseignants concernés. Voit à ce que les plans de cours soient conformes aux descriptions institutionnelles. Contribue à l’élaboration du bilan d’implantation. 

	Organisation scolaire
	Suit les effets de l’implantation sur le personnel en place, sur l’équilibre des tâches, sur les locaux et sur l’équipement nécessaires. S’assure que les ressources prévues soient disponibles.

	Encadrement scolaire
	Suit le cheminement scolaire de l’élève et participe à la réflexion quant aux indicateurs liés à la réussite, à la persévérance et à la diplomation.

	Ressources à l’enseignement
	S’assure que les ressources didactiques prévues (écrites, audio-visuelles et technologiques) soient disponibles pour la mise en œuvre du programme.


3.3
l'évaluation des programmes (piép
)

Une évaluation peut être formelle ou informelle. Une évaluation formelle est menée par la Direction des études (Service du développement pédagogique). Chaque année, la Direction des études présente à la C.É. et soumet au C.A. le ou les programmes qu’elle entend évaluer dans l’année scolaire qui suit.

Toute évaluation formelle se fait dans le cadre défini par la Politique institutionnelle d’évaluation des programmes (PIÉP). Un guide, produit par le Service du développement pédagogique, fournit des précisions quant au contenu et à la présentation d’un rapport d’évaluation de programme.

L’évaluation informelle prend la forme de constats factuels (l’équilibre de la tâche, l’équilibre des préparations, la somme de travail des élèves, la réussite, la diplomation, etc.). Un bilan d’implantation peut tenir lieu d’évaluation informelle. 
Les rôles dont il sera question ici sont ceux attribués aux différentes instances lors d’une évaluation formelle. 

	Instance
	Responsabilités

	L’équipe d’évaluation 

Composée du ou des représentants du ou des département(s) porteur(s) du programme et d’un conseiller pédagogique du Service du développement pédagogique.


	Produit les documents de travail qui seront soumis au Comité de programme et aux départements concernés: le devis d’évaluation, les instruments de collecte d’information, la compilation et l’analyse des résultats de la collecte d’information, les conclusions tirées de l’analyse des informations collectées, le rapport d’évaluation et le plan d’action. Elle assure la circulation de l’information auprès des intervenants du programme. 

	Les départements 
	Contribuent aux travaux d’évaluation et à l’élaboration du rapport d’évaluation. Donnent suite aux recommandations du rapport d’évaluation et au plan d’action. 

	Le comité de programme
	Intervient dans l’élaboration des documents de travail produits par l’équipe d’évaluation et procède à l’adoption des propositions devant être transmises à la Direction des études (propositions comprises dans le rapport et son plan d’action). Il assure la circulation de l’information auprès des intervenants du programme.

	La Direction des études
	Se prononce sur le rapport d’évaluation et sur le plan d’action tel que déposé par le comité de programme et présente le résultat de ses travaux à la C.É. pour avis.

	Les services de la Direction des études

	Développement pédagogique
	Accompagne, soutient et encadre les travaux de l’équipe d’évaluation et du comité de programme lors de l’évaluation. S’assure de la production du rapport d’évaluation et du plan d’action qui en découle et les soumet  à la Direction des études

	Organisation scolaire
	Fournit les données pertinentes sur l’utilisation des ressources humaines, financières et matérielles liées à la mise en œuvre du programme. S’assure de la faisabilité du plan d’action en ce qui a trait aux ressources disponibles et requises.

	Encadrement scolaire
	Identifie les problèmes que peuvent provoquer l’organisation des activités d’apprentissage (charge de travail, préalables etc.) par rapport au cheminement scolaire des élèves (réussite, persévérance, diplomation). Le service s’assure de la faisabilité du plan d’action en ce qui a trait au cheminement scolaire de l’élève.

	Ressources à l’enseignement
	Fournit des informations sur l’utilisation et la disponibilité des ressources didactiques (écrites, audio-visuelles et technologiques) disponibles et requises pour le programme. Le service s’assure de la faisabilité du plan d’action en ce qui a trait à la disponibilité des ressources.

	La Commission des études
	Reçoit les propositions d’évaluation de programme de la Direction  des études

Reçoit et examine le devis d’évaluation, le rapport d’évaluation et le plan d’action déposés par la Direction des études afin de formuler un avis au C.A.

	Le Conseil d’administration
	Se prononce sur l’opportunité d’évaluer un programme d’études et adopte le rapport d’évaluation de même que le plan d’action qui l’accompagne.


3.4
la révision des programmes d'études
Une révision importante fait habituellement suite à une évaluation formelle et est basée pour l’essentiel sur son plan d’action ;  une révision importante entraîne une modification du plan de formation. Une évaluation formelle peut toutefois ne pas être suivie d’une révision importante, ce sont les recommandations et le plan d’action faisant suite au rapport qui déterminent l’ampleur de cette révision. 

La différence entre la phase de révision et celle de l’élaboration vient du fait que les travaux ne sont pas commandés par l’approbation ministérielle de nouveaux objectifs et standards mais bien par les résultats d’une évaluation formelle ou informelle de l’état du programme par les intervenants impliqués dans son développement. Le rôle des différentes instances est donc sensiblement le même que lors de la phase d’élaboration mais il peut varier selon l’importance des changements proposés.

Une évaluation informelle (bilan factuel, bilan d’implantation) peut aussi mener à une révision, dans la mesure où elle est faite après un cycle complet d’implantation du programme et qu’elle propose des changements importants au plan de formation. Dans le cas d’une révision importante, un comité de révision est formé et le processus doit s’appliquer tel que prévu dans le présent document.

Une révision peut ne pas exiger des travaux majeurs. Les départements n’ont pas nécessairement à adopter de nouvelles descriptions de cours et l’ampleur des travaux peut ne pas nécessiter la création d’une équipe de production. Il n’y aura pas de nouveau plan de formation si les modifications apportées à la grille de cours n’ont pas demandé de revoir les descriptions de cours et/ou le logigramme des cours et des objectifs ministériels; dans ce cas, les modifications à la grille seront soumises à la CÉ et au CA. 

3.5
la consolidation des programmes
Un programme peut pendant une période variable, être simplement en phase d’application ou de consolidation. Cette période peut faire suite à une élaboration ou même à une révision. Le comité de programme et les départements reçoivent de façon régulière des données sur certains indicateurs pour les aider à faire le point et consolider les activités du programme: la réussite, la persistance, la diplomation, le placement pour les programmes techniques, la poursuite des études pour les programmes préuniversitaires, etc. Le comité de programme et les départements peuvent aussi être intéressés à recueillir des données
 sur le programme (satisfaction des élèves et des enseignants, données perceptuelles sur la cohérence, l’efficacité, etc.) et peuvent alors avoir recours aux services du Développement pédagogique pour ce faire. L’analyse de ces données peut conduire les intervenants du programme à souhaiter une révision ou une évaluation selon l’importance des constats. 

ANNEXE 1

LES BUTS GÉNÉRAUX DES PROGRAMMES  

Les buts généraux de la formation technique  (MELS) 

Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans le cadre de son processus d’élaboration de programmes techniques, s’est donné des buts généraux qui, comme ils conditionnent la conception même des programmes, font partie des déterminants dont on doit tenir compte quand on assure la gestion des programmes techniques. Ces buts généraux s’énoncent ainsi :

· Rendre la personne efficace dans l’exercice d’une profession, soit :

· lui permettre, dès l’entrée sur le marché du travail, de jouer les rôles, d’exercer les fonctions et d’exécuter les tâches et les activités associés à une profession;

· lui permettre d’évoluer adéquatement dans un milieu de travail (ce qui implique des connaissances et des habiletés techniques et technologiques en matière de communication, de résolution de problèmes, de prise de décisions, d’éthique, de santé et de sécurité, etc.).

· Favoriser l’intégration de la personne à la vie professionnelle, soit :

· lui faire connaître le marché du travail en général ainsi que le contexte particulier de la profession choisie;

· lui faire connaître ses droits et ses responsabilités comme travailleur ou travailleuse.

· Favoriser l’évolution de la personne et l’approfondissement de savoirs professionnels, soit :

· lui permettre de développer son autonomie et sa capacité d’apprendre ainsi que d’acquérir des méthodes de travail;

· lui permettre de comprendre les principes sous-jacents aux techniques et aux technologies utilisées;

· lui permettre de développer sa faculté d’expression, sa créativité, son sens de l’initiative et son esprit d’entreprise;

· lui permettre d’adopter des attitudes essentielles à son succès professionnel, de développer son sens des responsabilités et de viser l’excellence.

· Favoriser la mobilité professionnelle de la personne, soit :

· lui permettre d’adopter une attitude positive à l’égard des changements;

· lui permettre de se donner des moyens pour gérer sa carrière, notamment par la sensibilisation à l’entrepreneurship.

Les finalités et les buts généraux des programmes préuniversitaires (MELS) 

De même, chacun des programmes préuniversitaires définis par objectifs et standards énoncent des finalités et des buts généraux spécifiques dont il faut tenir compte dans la gestion des programmes. 

Vous trouverez ci-après les finalités et les buts généraux des programmes préuniversitaires offerts au Collège Montmorency. 

200.BO  Sciences de la nature (1998)

Finalité du programme

Le programme Sciences de la nature au collégial a pour objet de donner à l’étudiant ou à l’étudiante une formation équilibrée, intégrant les composantes de base d’une formation scientifique et d’une formation générale rigoureuses, et les rendant aptes à poursuivre des études universitaires en sciences pures, en sciences appliquées ou en sciences de la santé.

Buts généraux du programme

Les buts généraux du programme sont les suivants :

· Appliquer la démarche scientifique.

· Résoudre des problèmes de façon systématique.

· Utiliser des technologies appropriées de traitement de l’information.

· Raisonner avec rigueur.

· Communiquer de façon claire et précise.

· Apprendre de façon autonome.

· Travailler en équipe.

· Établir des liens entre la science, la technologie et l’évolution de la société.

· Définir son système de valeurs.

· Situer le contexte d’émergence et d’élaboration des concepts scientifiques.

· Adopter des attitudes utiles au travail scientifique.

· Traiter de situations nouvelles à partir de ses acquis.

300.A0  Sciences humaines (2001)

Finalité du programme

Le programme Sciences humaines au collégial vise à rendre l’étudiant ou l’étudiante apte à poursuivre des études universitaires dans les grands domaines des sciences humaines, du droit, des sciences de l’éducation et des sciences de l’administration, par une formation scientifique basée sur l’acquisition et l’intégration de connaissances et de méthodes de diverses disciplines des sciences humaines.

Buts généraux du programme

Les buts généraux du programme sont :

· Distinguer les principaux faits, notions et concepts de nature disciplinaire et transdisciplinaire reliés à l’objet d’étude :   le phénomène humain.

· Expliquer des théories, des lois, des modèles, des écoles de pensée en rapport avec leurs auteurs et avec les réalités concernées.

· Situer divers enjeux relatifs à la citoyenneté dans un contexte de mondialisation.

· Démontrer les qualités d’un esprit scientifique et critique ainsi que des habiletés liées à des méthodes, tant qualitatives que quantitatives appropriées aux sciences humaines.

· Utiliser des méthodes de travail et de recherche nécessaires à la poursuite de ses études.

· Utiliser les technologies de traitement de l’information appropriées.

· Communiquer sa pensée de façon claire et correcte dans la langue d’enseignement.

· Lire et comprendre des documents de base en sciences humaines diffusés dans la langue seconde.

· Intégrer ses acquis tout au cours de sa démarche d’apprentissage dans le programme.

500.A1  Arts et Lettres (2002)

Finalité du programme

Le programme Arts et lettres au collégial a pour objet de donner à l’étudiant ou à l’étudiante une formation équilibrée, intégrant les composantes de base d’une formation artistique et littéraire, et les rendant aptes à poursuivre des études universitaires dans les domaines des arts et des lettres, à l’exception de la musique et de la danse.

Buts généraux du programme

Les buts généraux du programme sont :

· Se situer dans le monde contemporain de la culture et dans l’histoire de la culture.

· Utiliser différents types de langages et moyens d’expression.

· Communiquer dans la langue d’enseignement.

· Communiquer dans une langue autre que la langue d’enseignement.

· Utiliser les technologies appropriées de traitement de l’information.

· Démonter une capacité de réflexion, d’analyse et de critique.

· Expérimenter le processus de création.

· Posséder une capacité d’intégration de même qu’une aptitude à transférer les apprentissages et à établir des liens entre eux.

506.A0  Danse (1999)

Finalité du programme

Le programme Danse au collégial vise à donner l’étudiant ou l’étudiante une formation équilibrée qui comprend une formation générale rigoureuse et une formation intermédiaire en ce qui concerne les techniques de la danse, l’interprétation et la création lui permettant d’acquérir les compétences et la polyvalence requises pour faire des études universitaires dans ce domaine.

Buts généraux du programme

Les buts généraux du programme sont les suivants :

· Établir une pratique physique saine.

· Maîtriser des habiletés techniques de niveau intermédiaire en danse contemporaine.

· Faire preuve d’une capacité d’assimilation et de transfert des connaissances et des habiletés motrices au cours d’activités d’interprétation et de création.

· Faire preuve d’un esprit d’analyse et de synthèse.

· Situer sa démarche artistique dans l’ensemble des grands courants chorégraphiques contemporains.

· Adopter une attitude et un comportement favorisant son épanouissement artistique et personnel.

· Utiliser les technologies appropriées de traitement de l’information.

510.A0 Arts plastiques (1999)

Finalité du programme

Le programme Arts plastiques à l’enseignement collégial vise à donner à l’étudiant ou l’étudiante une formation équilibrée qui comprend une formation générale et une formation spécifique en arts plastiques, leur permettant de poursuivre des études universitaires dans les domaines des arts et des sciences de l’éducation.

Buts généraux du programme

Les buts généraux du programme sont les suivants:

· Intégrer les éléments du langage visuel dans une production.

· Démontrer des habiletés de perception visuelle.

· Démontrer sa capacité d’expression et de création.

· Démontrer des habiletés méthodiques permettant un travail autonome.

· Démontrer un savoir-faire technique et technologique propre aux arts visuels.

· Apprécier les principales caractéristiques stylistiques d’œuvres de différentes époques et cultures.

· Intégrer les connaissances et l’apprentissage dans une production autonome.

· Situer le rôle et la contribution de l’artiste du domaine des arts visuels dans la société contemporaine.

ANNEXE 2

LES BALISES D'UTILISATION DES OUTILS DE CUEILLETTE DE DONNÉES SUR LES PROGRAMMES

1. La participation au projet se fait sur une base volontaire.

2. La décision de participer au projet se prend aux niveaux du comité de programme et des départements concernés, selon les règles prévues pour le fonctionnement des instances en cause.

3. La participation au projet peut être ponctuelle et non continue.

4. Le questionnaire utilisé pour la cueillette des données peut être modifié par le comité de programme et les départements concernés et doit être approuvé par ces mêmes instances (même si sa valeur scientifique pourrait en être atténuée).

5. Les modalités de fonctionnement du projet de cueillette de données sont déterminées par le comité de programme et les départements concernés (ex.  fréquence de la distribution du questionnaire, personnes visées, etc.).

6. L’utilisation du questionnaire est favorisée en fin de programme.

7. L’utilisation du questionnaire auprès des élèves de première session n’est pas recommandée, mais si elle est jugée nécessaire, elle doit être faite à partir d’un questionnaire adapté.

8. Les résultats de la cueillette de données appartiennent au comité de programme et aux départements; le Collège ne peut les utiliser sans leur accord.

9. La fréquence de l’utilisation des questionnaires devrait être limitée.  

ANNEXE 3

LES COMITÉS DE PROGRAMME AU COLLÈGE MONTMORENCY

Les mesures de renouveau mises en œuvre depuis 1994 ont changé de beaucoup les responsabilités des collèges en ce qui a trait à l’élaboration, à l’implantation, à la gestion, à l’évaluation et à la révision des programmes d’études. 

La convention collective des enseignants reconnaît le besoin de se donner une structure qui permette au Collège de s’acquitter de ses nouvelles responsabilités en concertation avec les professeurs des départements impliqués dans les divers programmes offerts par l’institution. Cette reconnaissance se concrétise par l’article 4-1.02 de la convention qui détermine certaines balises devant présider à la mise en place et au fonctionnement de ce qu’on désigne comme des comités de programme. C’est dans le respect de la convention collective et en tenant compte de l’expérience déjà acquise au Collège dans ce domaine, que les règles suivantes devant présider à la constitution et au fonctionnement des comités de programme sont énoncées.

La constitution des comités de programme

La Direction des études forme un comité pour chacun des programmes de DEC offert. Dans le cas de programmes offrant plusieurs profils
, la Direction des études peut, en accord avec les départements concernés, former un comité de programme par profil. La constitution des comités diffère selon le type de programme. On trouve deux types de programmes:

1)
Les programmes à discipline principale
.

2)
Les programmes multidisciplinaires
 

Chaque comité de programme à discipline principale comprend les membres suivants:

· Des enseignants de la discipline principale du programme (un maximum de 5 incluant la personne responsable de la coordination du comité de programme);

· Un représentant de chaque discipline contributive.

Chaque comité de programme multidisciplinaire comprend les membres suivants:

· Un représentant de chaque discipline offrant un ou des cours de formation spécifique dans le programme.

Sont aussi invités à chaque réunion du comité de programme :

· L’API du programme;

· Des représentants (un par discipline) de la formation générale;

· Un conseiller pédagogique du Service du développement pédagogique.

Selon l’étape de développement du programme et selon les besoins, un ou plusieurs cadres de la Direction des études sont aussi invités à participer aux travaux du comité de programme.

Les convocations de même que des ordres du jour explicites sont communiqués aux membres et aux invités avant chaque réunion du comité.

 

Désignation des membres et du coordonnateur du comité de programme et durée du mandat

· Les représentants des disciplines contributives et ceux de la discipline principale d’un comité à discipline principale sont désignés par les membres de leurs départements respectifs. 

· Les représentants des disciplines dans un comité multidisciplinaire sont désignés par les membres de leurs disciplines respectives. 

· Le département de la discipline principale propose une personne à titre de coordonnateur ou de coordonnatrice du comité et soumet cette proposition aux membres du comité de programme qui le désignent lors de la première réunion annuelle. 

· Les membres des comités de programme multidisciplinaires désignent le coordonnateur ou la coordonnatrice du comité lors de leur première réunion annuelle. 

· Les noms des personnes désignées comme membres des comités sont communiqués au Service de l’organisation scolaire durant le processus de répartition de la tâche. 

· Le mandat des membres et de la personne coordonnant le comité est d’un an, renouvelable. 

· Les réunions d’un comité de programme sont généralement convoquées par la personne qui en assume la coordination. Des réunions peuvent toutefois être convoquées par la Direction des études.

Objets de travail des comités de programme

La convention collective précise que les comités ont pour mandat de :

· Définir leurs règles de régie interne et former des comités, s’il y a lieu; 

· S’assurer de la qualité et de l’harmonisation pédagogique du programme, de l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire; 

· Participer au développement, à l’implantation et à l’évaluation du programme; 

· Faire toute recommandation susceptible d’améliorer la qualité du programme. 

C’est au comité de définir ses règles de régie interne. Ceci dit, il est entendu que :

· Les comités travaillent activement à la recherche de consensus. 

· Les membres représentent leur assemblée départementale. Ils informent et consultent régulièrement  les membres de leur département sur les travaux du comité de programme.

· La personne coordonnant le comité informe régulièrement la personne-ressource représentant le programme à la Commission des études du déroulement des travaux de son comité.

Le comité s’assure de la qualité et de l’harmonisation, de l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire du programme. Pour que le comité puisse s’assurer de son mandat à cet effet, il doit disposer de toutes les informations pertinentes comme le guide de choix de cours, la monographie, le cheminement scolaire des élèves, le plan de formation et les plans de cours. Dans le cadre de ce mandat, le comité :

· tient compte de ces caractéristiques (harmonisation, intégration, cohérence) lors des opérations liées au développement, à l’implantation et à l’évaluation du programme;

· reçoit, par la personne qui le coordonne, les plans de cours de la formation spécifique du programme et, au besoin, les examine et formule ses recommandations dans le respect des responsabilités départementales à cet effet;

· la qualité de l’harmonisation, de l’intégration et de la cohérence des apprentissages se reflétant dans l’épreuve synthèse de programme, le comité s’associe à son élaboration dans le respect des balises établies dans la PIEA et dans le Cadre d’implantation de l’épreuve synthèse.

 

Le comité doit aussi participer à l’élaboration, à l’implantation, à l’évaluation et à la révision du programme, ce qui implique que le comité intervienne lors des opérations suivantes :

· Élaboration et révision : Production des activités d’apprentissage du programme (confection ou révision des grilles et des descriptions institutionnelles de cours) et du plan de formation ; 

· Implantation : Suivi de l’implantation et mise à jour des descriptions institutionnelles, suivi des taux de réussite et de diplomation ; 

· Évaluation : Autoévaluation du programme et suivi des recommandations. 

Fréquence des réunions du comité

Pour assurer la réalisation de son mandat, le comité de programme devrait se réunir au moins une fois par année. C’est le rôle du coordonnateur du comité de convoquer les réunions mais celles-ci peuvent aussi être convoquées par la Direction des études ou l’un de ses services. 

 

Le partage des responsabilités entre le comité, les départements et la Direction des études

Le Conseil d’administration du Collège confie à la Direction des études le mandat de mettre en œuvre des programmes de formation de qualité menant à la diplômation et à la qualification du plus grand nombre possible d’élèves admis. La Direction des études est donc imputable face au Conseil d’administration de tout ce qui concerne l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des programmes de formation.

 

La Direction des études travaille avec les départements et les services à la réalisation de ce mandat. Elle confie donc aux différents services qui la composent des responsabilités qu’ils assument afin de mener à bien ledit mandat.

 

Les comités de programme ne remplacent pas les départements dans leurs relations avec la Direction des études et ses services. Les départements conservent toujours leur lien direct avec la Direction des études et continuent d’assumer les responsabilités qui sont notamment décrites dans la convention collective. 

 

Les comités de programme sont mandatés pour assumer les responsabilités précédemment décrites dans ce document. Ils doivent le faire au meilleur de leur connaissance. Ceci étant admis, le partage des responsabilités s’établit comme suit :

· La Direction des études est responsable des programmes d’études face à la Commission des études et au Conseil d’administration. 

· La personne responsable de coordonner le comité fait rapport des orientations prises par le comité au service concerné de la Direction des études. 

· Seuls les membres en règle du comité de programme (ou leurs substituts) ont droit de vote lors des réunions du comité.

· Dans tout comité de programme on travaille activement à la recherche de consensus.  En cas de désaccord important entre les parties, la personne responsable de coordonner le comité fait état de cette dissension à la Direction des études qui intervient dans un délai raisonnable afin d’assurer la continuité des travaux. Si le désaccord important persiste, la Direction des études et la Commission des études doivent recevoir par écrit la position des parties impliquées. Ultimement, c’est la Direction des études qui tranche le débat. La décision de la Direction des études, de même que les raisons qui la motivent, sont alors transmises par écrit aux parties concernées et à la Commission des études. 

· Tout département peut intervenir auprès de la Direction des études et de ses services dans le cas où il estime devoir y faire valoir son point de vue. 

· Lors de l’élaboration ou de la révision du plan de formation d’un programme, le partage des responsabilités s’établit en respectant les balises précisées dans ce document et dans "L’élaboration et la révision des plans de formation: partage des responsabilités dans l’élaboration d’un plan de formation". 

· Lors d’une évaluation de programme, le partage des responsabilités s’établit en appliquant la "Politique institutionnelle d’évaluation des programmes".

 

ANNEXE 4

L’ÉLABORATION ET LA RÉVISION DES PLANS DE FORMATION

Partage des responsabilités et processus

L’élaboration ou la révision d’un programme d’études constitue le point de départ du cycle de vie des programmes. Elle implique de multiples intervenants qui, chacun à leur manière, influenceront grandement et pour longtemps, le travail des divers intervenants participant à la vie du programme. C’est dire l’importance de l’opération et le soin qu’on doit y apporter. 

Ce document vient compléter celui portant sur les comités de programme au Collège en précisant les responsabilités de chacun dans l’élaboration et ou la révision et en décrivant les grandes lignes du processus à suivre pour y arriver.

1)
Le partage des responsabilités

Pour que le travail se fasse harmonieusement et qu’on puisse éviter les méprises, il est essentiel, dans un premier temps, de préciser le rôle et les responsabilités de chaque intervenant dans les processus d’élaboration et de révision.

La Direction des études

La Direction des études est responsable de l’élaboration, de l’implantation, de l’évaluation et de la révision de tous les programmes d’études du Collège. Dans le cadre de sa responsabilité liée à l’élaboration et à la révision des programmes d’études, la Direction des études mandate le Service du développement pédagogique qui s’assure que le plan de formation soit produit en respectant les délais nécessaires de même que les balises institutionnelles et ministérielles. C’est la Direction des études qui statue sur le contenu des documents (grille de cours, plan de formation) qu’elle présente à la C.É. et au C.A. 

Le comité de programme

La composition et le rôle du comité de programme sont définis dans le document Les comités de programme au Collège Montmorency.

Le comité de programme, dans le processus d’élaboration ou de révision d’un plan de formation, travaille dans le cadre défini par ce document de référence et dans le respect de la convention collective des enseignants, qui décrit ainsi ses attributions :

· s’assurer de la qualité et de l’harmonisation pédagogique du programme, de l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire;

· participer au développement, à l’implantation et à l’évaluation du programme;

· faire toute recommandation susceptible d’améliorer la qualité du programme.

Plus précisément, le comité de programme :

· conseille l’équipe de production et adopte le résultat de ses travaux à chacune des étapes importantes de l’élaboration ou de la révision du plan de formation;

· assure la circulation de l’information auprès des différents départements concernés par l’élaboration ou par la révision.

L’équipe de production

L’équipe de production est composée :

· d’une ou deux personnes proposées par la discipline principale et désignées par le Direction des études, dans le cas d’un comité de programme à discipline principale;

· de personnes proposées par le comité de programme et désignées par la Direction des études, dans le cas d’un comité de programme multidisciplinaire;

· d’une personne ressource du Service du développement pédagogique.

Le mandat de l’équipe de production est de :

· produire les documents de travail soumis au comité de programme et aux départements;

· coordonner le travail des autres personnes et instances dont la collaboration serait sollicitée;

· s’assurer de la bonne circulation des informations;

· produire les documents qui seront soumis, après consultation du comité de programme et adoption par celui-ci, à la Direction de études (grille de cours, plan de formation).

Les départements

Dans le contexte de l’élaboration et de la révision des plans de formation, les départements concernés ont comme mandat de :

· collaborer à l’exécution du mandat du comité de programme en y déléguant leur(s) représentant(s);

· proposer des activités d’apprentissage qui permettent ou qui contribuent à l’atteinte d’un ou de plusieurs objectifs ministériels et qui contribuent au développement d’une ou de plusieurs compétences;

· produire et adopter les descriptions institutionnelles des cours approuvés par la Direction des études;

· suggérer au Service du développement pédagogique des activités de perfectionnement pertinentes en ce qui a trait aux nouvelles exigences d’un programme d’études révisé.

Les services de la Direction des études

Le Service du développement pédagogique porte la responsabilité institutionnelle de mener à bien le processus d’élaboration et de révision des programmes. À chacune des étapes du processus, les autres services de la Direction des études (encadrement scolaire, ressources à l’enseignement, organisation scolaire) interviennent en support de telle sorte que le résultat des travaux soit applicable compte tenu des règles, des politiques et des orientations qui prévalent alors
.

2)
Les grandes étapes du processus

L’élément déclencheur du processus d’élaboration ou de révision d’un programme est la décision de la Direction des études de procéder. Cette décision est habituellement prise à la fin du mois de mars ou au début d’avril. La Direction des études consulte alors le département ou le comité de programme (dans le cas d’un programme multidisciplinaire) pour constituer l’équipe de production et pour s’assurer que les conditions seront réunies pour mener à terme les travaux. Deux grandes étapes jalonnent ensuite le processus : la production de la grille de cours et la rédaction des activités d’apprentissage.

-
La production de la grille de cours

La grille de cours du programme doit être présentée en décembre à la C.É. pour être adoptée en janvier par le C.A., ceci afin d’être en mesure de fournir l’information aux élèves à temps pour leur permettre de faire leur choix de cours. C’est pourquoi la production de la grille constitue la première grande étape. La session d’automne y est habituellement consacrée.

Dans un premier temps on procédera à une ou plusieurs activités d’information sur le processus local d’élaboration ou de révision du plan de formation et sur tout autre sujet pertinent (études préliminaires, analyse de situation de travail, portrait local du programme, conclusions du rapport d’évaluation etc.) L’équipe de production et le comité de programme sont directement interpellés par cette phase des travaux.

S’il y a lieu, la Direction des études déterminera, après consultation du comité de programme, les voies de sortie, les profils ou les options qui seront offerts localement.

Dans le cas d’une élaboration, avant de commencer à travailler sur la grille, l’équipe de production proposera au comité de programme le logigramme des compétences et des objectifs du programme. Ce logigramme constitue la trame de fond de la rédaction des activités d’apprentissage. Dans le cas d’une révision, le logigramme est proposé dans la mesure où il subit des changements importants. 

Une fois ces éléments en main, l’équipe de production propose au comité de programme et à la Direction des études la liste des disciplines qui, compte tenu de l’historique du programme, des ressources disponibles, des conclusions du rapport d’évaluation et, surtout, des objectifs ministériels à atteindre, participeront à la prestation des cours de la formation spécifique. Le comité de programme est composé des membres issus des disciplines qui y étaient avant le début de l’opération d’élaboration ou de révision.

Le logigramme des compétences et des objectifs est alors complété par l’association entre les objectifs et les cours. L’équipe de production établit alors des liens entre les cours potentiels et les objectifs à atteindre et les propose au comité de programme et aux départements.

L’équipe de production doit alors travailler en étroite collaboration avec les départements et avec la Direction des études pour en arriver à la production d’une grille de cours (titres, pondérations, sessions et préalables) qui est soumise à la Direction des études et au comité de programme qui s’assurera qu’elle soit soumise aux disciplines. C’est après son adoption par la Direction des études que la grille est présentée à la C.É. et proposée au C.A. Une fois la grille de cours adoptée, le comité de programme revoit, s’il y a lieu, sa composition.

-
La rédaction des activités d’apprentissage

Cette étape se déroule habituellement au cours de la session d’hiver. Une fois la grille adoptée, les départements, encadrés par l’équipe de production ou, le cas échéant, par le comité de programme, procèdent à la rédaction et à l’adoption des descriptions institutionnelles des cours. Dans le cas d’une révision, seules les descriptions institutionnelles devant être révisées suivent ce processus. 

Concurremment à cette opération, l’équipe de production procède à la rédaction des documents complémentaires (description succincte des apprentissages, tables de correspondance…) et débute l’assemblage du plan de formation.

Une fois les descriptions institutionnelles complétées et adoptées par les départements qui en sont responsables, l’équipe de production soumet le plan de formation au comité de programme. Le plan de formation est ensuite soumis à la Direction des études pour adoption. La Direction des études présente ensuite le document à la C.É. pour avis et en propose l’adoption au Conseil d'administration.
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�	En cas de contradiction entre le présent guide et une politique institutionnelle en vigueur, le texte de la politique prévaudra. 


�	Document ci-annexé (annexe 3).


�	Document ci-annexé (annexe 4).


�	Document ci-annexé (annexe 1).


�	On réfère ici aux principes généraux qui étaient compris à l’origine dans le document Élaboration et révision des plans de formation- document adopté à la CÉ du 27 avril 2005. 


�	Le mandat d’une discipline est spécifié dans la ou les descriptions institutionnelles qu’on trouve dans le plan de formation.


�	On se référera à ce document pour obtenir la composition des comités de travail et leurs responsabilités dans les phases d’élaboration et de révision.


�	On se référera à ce document pour obtenir la composition des comités de programme et leurs mandats. 


� Voir en annexe les balises d’utilisation des outils de cueillette des données sur les programmes (annexe 2).


�	On se référera au texte de la Politique institutionnelle d’évaluation des programmes pour trouver les définitions des  différents  critères, la composition des comités et leurs responsabilités. 


�	Guide pour l’évaluation des programmes d’études préuniversitaires et techniques, Service du développement pédagogique, mai 2003


� 	On se réfère ici aux balises de la cueillette de données présentées à l’annexe 2.


�	Document adopté à la CÉ du 12 avril 2006. 


�	Adopté à la CÉ du 27 avril 2005.


�	Comme celui d’Arts et lettres


� 	La discipline principale dans un programme est celle dont le département porte le titre du programme (ex. : le département de techniques administratives pour le programme de techniques administratives ou le département d’estimation évaluation pour le programme d’estimation et évaluation en bâtiment).


�	Un programme multidisciplinaire est un programme où aucun département ne porte le titre du programme (ex. : Sciences humaines, Sciences de la nature)


�	Adopté à la Commission des études du 27 avril 2005. Les principes généraux repris dans le présent guide sont issus de ce document. 





� Le document sur la Gestion des programmes au Collège précise le rôle des différents services 
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